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PLUSIEURS SALARIES  du Bat A qui ont leurs trimestres de cotisations pour prétendre à une 

retraite bien méritée se voient repousser sans arrêt leur date de départ, pourquoi ? Même 

les techniciens du service paie ne peuvent leur donner une date précise. 

POURTANT ils ont tous leurs trimestres pour prétendre partir maintenant, seulement 

malgré que ceux-ci ont leurs annuités pour partir ….la Direction les bloque jusqu’en fin 

d’année sous le prétexte fallacieux que le jugement en appel sur les compteurs serait en 

début décembre 2010, selon eux  ils ne veulent pas de problèmes avec le solde de tout 

compte. 

OU EST LE RAPPORT les salariés peuvent partir …qu’on les laissent partir, le jugement en 

appel est gagné, Renault les contacteraient  pour le reliquat à percevoir. Le jugement en 

appel est perdu (très improbable ) ils ne touchent plus rien mais au moins ils sont partis. 

SUD RAPPELLE  A LA DIRECTION ET A SON JURIDIQUE que : «  le solde de tout compte qui 

avant devait être dénoncé dans les 2 mois suivant sa signature n’a plus aucune valeur 

aujourd’hui, il n’a de validité que pour les sommes qui y figurent ». Autrement dit …..plus 

rien n’est figé, le salarié peut attaquer sur des sommes dues quand il le veut dans la limite 

de 5 ans. 

AUJOURD’HUI les salariés bloqués par cette direction archaïque, têtue et bornée sont les 

otages de la campagne menée contre SUD (les compteurs) Il va de soi que SUD ne laissera 

pas impuni cette Direction et une fois le procès en appel gagné……..nous solliciterons les 

salariés floués par la direction à contacter SUD pour que leurs droits  soient respectés. 

LORSQUE LA DECISION D’APPEL sera ferme et au profit de SUD, tous les salariés ayant 

quitté l’entreprise après le jugement du 6 octobre 2008 et la décision d’appel de décembre 

2010 seront à même de réclamer leur dû. A savoir : les licenciés, les veufs ou veuves, ceux 

qui ont pris leur compte, les mutés, et ceux à qui les CTC positifs ont été volés etc…..  

REFLECHISSEZ messieurs de la Direction, cela va couter cher, très cher, alors anticipez le 

résultat d’appel, car vous le savez …..Vous le perdrez. 


